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Paiements de prestations d'avance

Par dom, le 16/01/2012 à 16:56

Bonjour,rnJe veux faire du sport, je veux payer au mois mais le club m'impose de payer 3mois
d'avance,rnont t'il le droit de m'imposer de payer d"avancernrnAvec mes
remerciementsrnrnSincères salutations

Par chaber, le 16/01/2012 à 19:38

bonjourrnrnLe club est tout à fait dans son droit de refuser un paiement mensuel
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